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REPIJBLTOUE DU BBNII\T

PRESIDEX\ICE DE I.â. REPUiJLI.JUE
DECRET N'9r-r4 du 22 Mars 199]

portant approbation des Conptes Prévl-
siorurels de ]a Société Natiônale Dour
lrlndustrle des Corps Cras (SOWICÔC).

W Ia Loi No88-OO5 d.u 26 A1rril '1988 portant création, organisationet fonctlonnement des Entreprises Fubliques et Sem:--pùtliques I

W Ia Décision No91 -04Z/HCR/PT du ]O Mars .1991 portaat proclamati.on
des résuLtats définitifs du deuxième 'tour ae-s électiôns présj--
dentielLes du 24 l,{ars 1991 i

I.E PRESIDENT DE I"A. FEPIIBLISUB,

CHEF DE LIETAT,
CIflF DU GOTI\IERNEMENI,

VU Ia Loi No90-OI2 du 11
République du Benin ;

Décembre 1990 portant Constitution de 1a

W le Décret No91-'1 76 du 29 Juillet 1991
Gouverrrement ;

portant composition du

W Le Décret Noiig-1 5.1 .du, 17 avril 1989 portant approbation desStatuts de Ia Soclété Nationafe pour lrfndustiie des Corps Gras(soNrcoc) ;

SUR proposition du iiilistre de l_rfndustrie et des petites et
Moyennes Entreprises ;

LE Conseil des :tinistres entendu en sa séance cLu OJ Mars 199j i

Fait à COT0NOU, le 22 Mars 1991

par 1e Présldent de 1a Républ-ique,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernernent,

cED ETL1R

4rttclç lçt.-SerÉ ep,pc. _cudo Ies comptes prévisionnels exercice 199Jde la Soêiété Nationale pour LtInduêtrie-des Co:-ps Cras (SOITIICOC)- 
-

tels qut lls figurent en annexe à ce Décret .

Artic,le 2_. - Le présent Décret sera publié au Journa.l- Of f iclel. -
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Le l{iiristre drEtat, S ecrétaire
Général- à l-a Présidencc de fa

Répub1j-que,

Ddsiré VIEYRA

Le Ministre de l-tfndustrie et
des Petites et lloyennes ,jntre-
prises,

Le Mjriistre cies Filances,

ÿ

Paul DOSSOU

Rigohert O. Ii. PO
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